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L'aide française aux pays en voie de développement s*est 

maintenu« em 1966 à 6, * milliards de francs, soit à un niveau 

sensiblement équivalent à celui qui avait été atteint en 1965. 

Cette aide représente 1,75 1» du revenu national. Ce pourcentage, 

nettement supérieur à celui de l£ qui a été fixé comme objectif 

par la première Conférence des Nations Unies pour lé commerce et 

le développement, n'est atteint par aucun autre grand pays. 

La stabilisation du niveau global de l'aide recouvre toute- 

fois certaines transformations de son contenu, l'aide privée 

»»accroît de façon très notable puisqu'elle représente 441 1 J& du 

total de l'aide contre 31»5 J* en 1963. Par ailleurs, le redéploie- 

ment géographique déjà perceptible ces dernières années s'est 

poursuivi en 1966 : en effet les pays extérieurs à là sone franos 

ont reçu,en 1966, 30 ï du total de l'aide au lieu de 15* en 1963. 

Cette évolution concerne aussi bien l'aide privée que publique. 

Knfin il est intéressant de souligner la part oroissante des 

dépenses de coopération technique au sein de l'aide publique 

bilatérale. 

Aussi brièvement rappelé, oes traits généraux de l'évolution 

de la politique française d'aide permettent de mieux préciser le 

contexte dans lequel se situe l'effort consenti par la France en 

faveur de l'industrialisation des pays en voie de développement. 

.•/. • • 
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Cett« étude se propose de décrire le mécanisme  et d'ap-ré- 
cier l'ampleur de l'assistance financière accordée  par la France 
dans  le domaine de l'industrialisation.  Par assistance financière 
il faut entendre le flux des capitaux tant publics  que privés 
dirigés sous forme de  dons,  de prêts ou d'investissements  directo 
•ers  les pays en voie  de développement.  Les dépenses de coopéra- 
tion  technique qui concourent à 1«industrial:sation feront 

l'objet d'une étude séparée. 

!•/  lf.S MECANISMES DE  L'AIDE  - 

L'aide française 
est attribuée  aux Etats bénéficiaires directement ou  yar 

l'intermédiaire d'organismes internationaux. L'aide bilatérale 

comprend l'aide publique et l'aide privée. 

a)  L/fl-tde publique 
La distribution de l'aide publique s'effectue par l'inter- 

médiaire d'organismes  divers à vocation soit générale comme le 
Trésor public, eoit particulière comme la Caiase des Dépote et 
Coneignations, les fortìa d'équipement, la Caisse Centrale de 
Coopération Economique,  la Caisse d'Equipement de l'Algerie,   dont 
les activités sont pour l'essentiel liées au financement du 

développement industriel. 

Le Trésor intervient soit par l'octroi de  prête directs, 
aoit en accordant sa garantie à des prêts consentis par d'autres 

organismes. 
Lea prêts directs du Trésor traitent suivant le cas  par 

1. compte des règlements avec les gouvernements étrangers ou  ,ar 

1« compte des prêts et consolidations. 

Trois * <n„l,em.nt octroient des subventions et des 

prête à l'intérieur de la zone feanc  : 
- le Ponds d'Aide et de Coopération intervient dans les Etats 

d'Afrique noire de la zone franc, à Madaäascar et depuis 1965 au 

R-anda, au Burundi,  à l'Ethiopie et au Congo-Kinshasa. 
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Les concours du Ponds d'Aide et de Coopération sont apportés 

sous forme de subventions ou participations à des sociétés d'in- 

térêt general; depuis 1962,  le P.A.C.  consent également des  prêts 

à long terme et à faible taux d'intérêt; 
- le Ponds d'Investissement pour le Développement Economique et 

Social couvre les sept territoires d'Outre-Jjter^le Ponds d'Inves- 

tiseecont pour les départements  d'Outre-Mer/les départements 

d'Outre-Mer.  Ces deux fonds participent,  sous forme de dons,  au 

financement soit de programmes  d'étude et de recherche,  soit 
d'opérations d'équipement public;   ils prennent des participations 

au capital des sociétés d'économie mixte. 

La Caisse des Dépôts et Consignations  prête,  dans 128 
départements d'Outre-Mer comme  en Prence continentale/ aux collec- 

tivités locales et aux entreprises d'intérêt général. 

La Caisse Centrale de Coopération Economique agit tantôt 

pour le compte de l'Etat et tantôt pour son propre compte. 

Pour le compte de l'Etat,   elle assure la gestion des trois 

fonds d'équipement qui viennent d'être mentionnés. Sous sa propre 

responsabilité,  elle participe  au financement  de l'équipement des 

secteurs publics et semi-publics africains et malgache,  en prêtant 

soit aux Etats eux-mêmes soit aux Banques de Développement,  aux 

sociétés d'énergie électrique,   et aux sociétés d'énergie électri- 

que,   et aux sociétés immobilières. 

Elle agit dans le secteur privé par l'octroi de prêts ou par 

des prises de participation, soit directement, soit par l'intermé- 

diaire des banques de développement. 

La Calase d'Equipement de l'Algérie,  créée par décret du 17 

mars 1959,  administre les crédits d'aide attribués par la Prance 

à l'Algérie. 

Les accords franco-algériens du 29 juillet 1965 ont créé dein 

organismes de distribution  ie l'aide,  l'association coopérative 

pour le secteur pétrolier et l'organisme de coopération industriel- 

le pour le secteur industriel. 
• •/... 

(1) y compris la Corse. 
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Ces deux institutions ont la responsabilité de determiner 

sur leur plan respectif le montant et les modalités des investis- 

sements à réaliser par la Prance en Algerie. 

Elles constituent une tentative originale pour régler les 

problèmes de développement dans le cadre d'organismes mixtes 

groupant des représentants du pays donateur et du pays bénéficiai- 

re. 

b) fo'aide privée 

L'aide privée comprend les investissements industriels 

directement réalisés par les sociétés françaises dans les pays en 

voie de développement et les opérations garanties par la Compagnie 

Française d'Assurances pour le Commerce Extérieur (COPACE). 

La COPACi garantit les exportations de biens d'équipement, 

la construction à l'étranger de grands ensembles industriels, les 

marchés de travaux ou d'études, les ventes de brevets et conces- 

sione de licences. 

Elle donne cette garantie à l'ocoaeion soit de crédits com- 

merciaux accordés à l'exportateur par l'aoheteur, soit de crédits 

financiers accordés par des banques ou établissements financière 

français. 

Les possibilités de garantie de la COPACE, déjà élargies 

l'an passé par l'institution du crédit-acheteur, viennent de 

l'être à nouveau par la création d'un crédit-investissement visant 

à permettre aux exportateur« de faire face aux risques particu- 

liers inhérents aux prises de participatione au capital de socié- 

tés auxquelles ils vendent des biens d'équipement pour des mon- 

tants importants. 

o) ft"Hfl« n^ltilatérale 

L'aide multilatérale aux pays en voie de développement eat 

distribuée par des organismes à vocation mondiale et par des 

organismes à vocation régionale. 
• •/••• 
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Au niveau mondial, la Prance participe notamment à la Banque 

Internationale pour la Reconstruction et le développement, à 

l'Association Internationale pour le Développement et au Programme 

des Nations-Unies pour le développement. Elle participe également 

aux progra-imes européens d'aide aux pays en voie de développement 

réalisés par l'intermédiaire du Ponds Européen de Développement et 

de la Banque Européenne d'Investissement. 

* 

* * 

2°/ IMtOKTAUCa JII REPARTITION DE L'AIDE '- 

Le tableau 1 montre l'évolution de la participation françai- 

se au financement des organismes multilatéraux au cours des der- 

nières années. 

Les tableaux annexes 2 et 3 présentent une répartition- de 

l'aide bilatérale française à l'industrialisation par zone 

géographique et par secteur. 

Il n'est évidemment pas possible de savoir comment la parti- 

cipation française au financement des organismes internationaux a 

été répartie géo¿;raphiquement et par secteur. 

On notera d'une part que les chiffres donnés concernent lea 

engagements et non les versements effectifs et d'autre part que, 

pour les crédits fournisseurs ils recouvrent les marchés conclus 

pris en garantie par la COPACE au cours de l'année 1965. 

Ces tableaux appellent les commentaires suivants : 

a) importance de l'aide à l'industrialisation 

Le total des engagements effectués au titre de l'aide 

à l'industrialisation s'élève pour 1966 à 774 millions de dollars. 

Sans vouloir oomparer des données hétérogènes, engagements 

et versements, il n'est pas sans intérêt de rapprocher ces chif- 

fres du montant total de l'aide française en versement pour 1966 : 

1.290 Billions d'u.c. 

• •/ • • • 
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Avec les réserves indiquées et en  se bornant à raisonner sur 
des ordres de grandeur,  on peut dire que l'aide à 1»industrialisa- 
tion constitue la moitié de l'aide française aux pays  en voie de 
développement. 

b) Jiature de l'aide 

On remarquera que les dons,  s'ils  s'élèvent à plue de la 
moitié de l'aide publique ne représentent qu'un dixième du total 
de l'aide dans le secteur considéré. 

Il est intéressant de rapprocher ce  pourcentage de  celui 
représentant la part  des dons dans  l'ensemble de l'aide   :   sur les 
1.290 millions d'u.c.   pour 19o6,  638,  4 millions,  3oit à peu près 
la moitié,  ont  été  attribuas sous forme  de dons. 

On peut en  conclure que,  si la part importante des  dons dans 
l'aide est  une caractéristique de l'aide française considérée dans 
Bon ensemble,  cette  affirmation n'est pas valable pour l'aide à 
l'industrialisation  qui  est apportée,   pour la plus grande  partie, 
sous forme de prêts. 

Il en va cependant différemment pour l'aide consentie aux 
paye africüins de  langue française qui reçoivent,  sous forme de 
dons,  les tr.is quarts de l'aide industrielle. 

o) Répartition géographique de l'aide 
i 

L« tabeau ci-après énumère les régions du monde dans l'ordre 
d'importance de la distribution de l'aide à "l'industrialisation t 

l.pay8 africains de la zone franc    331,1 million de dollars 
2.pays européens 136,7 
3.Asie 111,6 
4.pays africains situés hors ds 

la zone franc 77,3     " " 
5•Amérique latins 63 

6 .Moyen-Orient 47,3  »        « 

7.Oceanie 7,8  "        " 

On retrouve dans ce tableau uns constante de l'aids 
française, distribués de façon prioritaire aux pays du monde avec 

• •/• • • 

n- M 
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lesquels la France garde des liens préférentiels et singulièrement 

aux pays africains de langue française, 

d) Répartition par secteur technique 

Les industries énergétiques et manufacturières se partagent 

par moitié la quasi-totalité de l'aide française. 
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